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Complément n°2023-0008

Le projet de démolition puis de reconstruction répond à différents objectifs menés par la ville en ce qui
concerne le réaménagement de son cœur de ville. En effet, la salle de spectacle existante le Zéphyr ne
répond pas aux demandes en ce qu’il n’existe pas à ce jour de loges suffisantes ni d’espace catering adapté.
La salle de sport est vétuste et est une passoire thermique. Enfin l’arrivée prochaine du TRAMWAY en
centre-ville depuis la ville de Roubaix Jusqu’ à la rue Coubronne à Hem nous amène à devoir densifier le
foncier public urbain pour répondre aux enjeux urbains.  L’enjeu est  double avec d’une part  l’objectif  de
favoriser l’accès du plus grand nombre aux événements festifs plus diversifiés et favoriser une meilleur
mixité de la population et une culture du vivre ensemble et d’autre part de poursuivre la transformation de
l’image de  la  ville.  La densification de l’ilôt  renforcera  l’attractivité  hémoise avec un centre  capable  de
rassembler autant d’activités que le commerce l’habitat, la culture, le sport et la détente.

La rubrique 4.5 du CERFA ne précise pas la superficie du terrain d'assiette des projets, ni le nombre des 
places de stationnement privatives et publiques, existantes et futures, par type de projet (sport, logement, 
commerce).

Je vous renvoie le CERFA complété des surfaces. L’unité foncière représente 9 123m² sur laquelle sera 
construit 2 508m² de surface de plancher nouvelle. 

L’extension du Zéphyr représente 576m² de SP pour les loges et l’espace catering. Elle n’augmente pas le 
nombre de spectateurs.

La salle de sport nouvelle représente 1061 m² de SP (l’ancienne salle était de 1500m²) 

Les commerces et les logements représentent 871 m² de SP.

Le nombre de place de stationnement passe de 0 à 27 places réparties en 14 places pour les 7 logements 
13 pour la salle de sports et les 7 cellules commerciales mutualisables. L’espace à l’arrière du Zéphir reste 
inchangé.

L'annexe 4, plan du projet, ne permet pas de distinguer ce qui relève de la démolition, création, 
agrandissement selon le type de projet (sport, logement, commerce) ni de visualiser les places de 
stationnement.
Une carte avant/après permettrait de mieux comprendre le projet. 

Il s’agit de démolir la salle de sport Leplat vétuste existante et ne répondant pas aux normes actuelles.

Pour mieux visualiser le projet, je vous joins 4 plans en annexe : 

Annexe 4 av, annexe 4 ap, annexe 4.1 av, annexe 4.1 ap.

Au-delà de ces aspects de forme, dans le but de mieux éclairer le projet, quelques précisions pourraient être
apportées sur un certain nombre de points :
1) Les déplacements :
Les annexes ne mettent pas en évidence les arrêts de transports en commun desservant le site du projet, ni 
ne permettent d'apprécier les modes doux ou l'accessibilité du projet. Une carte sur ce thème complèterait 
avantageusement le dossier.

Je vous transmets un plan des transports desservant le projet (annexe 6).Le futur tramway reliant Hem – 
Roubaix (métro) est prévu à 50m du site.


























